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Dans CNH Industrial Canada Ltd. c. Pro-
mutuel Verchères, société mutuelle 
d’assurances générales, 2017 QCCA 154, 
la Cour d’appel confirmait que l’ache-
teur d’un bien comportant un vice qui 
poursuivait le vendeur professionnel ou 
le fabricant bénéficiait d’une triple pré-
somp�on contre ces derniers.

Dans ce�e cause, l’acheteur avait ac-
quis, suivant une vente à tempérament, 
un tracteur de ferme qui fut détruit par 
un incendie moins de trois mois après 
son acquisi�on. Son assureur, ayant in-
demnisé l’acheteur, a poursuivi les dé-
fendeurs, soit le vendeur et le fabricant, 
invoquant que le tracteur comportait un 
vice caché qui aurait été la cause de 
l’incendie. 

En plus de statuer sur la validité de la 
subroga�on, la Cour supérieure a conclu 
à l’existence d’un vice caché et avait 
retenu la responsabilité des deux défen-
deurs. 

En appel, le fabricant plaidait que 
l’acheteur devait tout d’abord prouver 
que le tracteur était affecté d’un vice 

avant de pouvoir jouir de la présomp-
�on découlant de l’ar�cle 1729 du Code 
civil du Québec [CcQ] qui ne comportait, 
selon lui, qu’une présomp�on d’antério-
rité du vice. 

L’ar�cle 1729 se lit comme suit : 

En cas de vente par un vendeur pro-
fessionnel, l’existence d’un vice au 
moment de la vente est présumée, 
lorsque le mauvais fonc�onnement 
du bien ou sa détériora�on survient 
prématurément par rapport à des 
biens iden�ques ou de même es-
pèce; ce�e présomp�on est repous-
sée si le défaut est dû à une mau-
vaise u�lisa�on du bien par l’ache-
teur. 

La Cour d’appel, sous la plume de l’ho-
norable juge François Pelle�er, rappelait 
tout d’abord que les auteurs et juges 
avaient déjà commenté cet ar�cle mais 
qu’il demeurait des incer�tudes quant à 
sa portée et à son applica�on. Certains 
juristes auraient a�ribué une présomp-
�on double alors que ce�e même Cour 
y aurait vu une seule présomp�on 
« sans pour autant en déduire un quel-
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conque allègement du fardeau de 
preuve reposant sur les épaules de la 
par�e qui désire la repousser. » 

La Cour d’appel statuait donc : 

[28] Selon moi, l’applica�on de la 
règle posée par cet ar�cle a pour 
effet pra�que de me�re en œuvre 
non pas une double, mais bien une 
triple présomp�on en faveur de 
l’acheteur, soit celle de l’existence 
d’un vice, celle de son antériorité par 
rapport au contrat de vente et, enfin, 
celle du lien de causalité l’unissant à 
la détériora�on ou au mauvais fonc-
�onnement. Sous ce rapport, je par-
tage les vues du professeur  Deslau-
riers qui y voit une présomp�on de 
responsabilité […] [Nos soulignés] 

L’existence de ce�e triple présomp�on 
allège substan�ellement le fardeau de 
preuve de l’acheteur. À cet égard, la 
Cour d’appel explique que pour bénéfi-
cier de l’ar�cle 1729 CcQ, l’acheteur 
devra prouver « qu’il a acquis le bien 

d’une personne tenue à la garan�e du 
vendeur professionnel et que le bien 
s’est détérioré prématurément par rap-
port à un bien iden�que ou de même 
espèce. » 

Enfin, la Cour d’appel explique que 
même si cet ar�cle prévoit que ce�e 
présomp�on peut être repoussée par la 
preuve d’une mauvaise u�lisa�on du 
bien par l’acheteur, le vendeur profes-
sionnel et le fabricant possèdent deux 
autres moyens de défense, selon la ju-
risprudence, soit  la preuve d’une 
« faute causale de l’acheteur ou d'un 
�ers ou encore la force majeure ». 

La Cour d’appel confirma donc le juge-
ment de la Cour supérieure qui avait 
conclu que la destruc�on du tracteur 
était survenue sans cause externe appa-
rente, les défendeurs n’ayant pu prou-
ver que l’incendie �rait son origine 
d’une cause étrangère à un vice préexis-
tant. 
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